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AVENANT N°1 
 

à la  
 

CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’AIRE 
CANTILIENNE ET LA COMMUNE DE CHANTILLY 

RELATIVE A LA GESTION TRANSITOIRE DES SERVICES DE TRANSPORT 
COLLECTIF  

 

 
 
ENTRE : 
 
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, sise 1 avenue du Général de Gaulle, 60500 
CHANTILLY, représentée par son Président en exercice, Monsieur Francois DESHAYES, dûment autorisé 
aux fins des présentes par délibération du conseil communautaire n° 2023/XX en date du 01/02/2022, 
 
Ci-après également dénommée « la CCAC », 

       D’une part, 
 
ET : 
 
La commune de CHANTILLY sise XXXX, représentée par son Maire en exercice, Madame Isabelle 
WOJTOWIEZ, dûment autorisée aux fins des présentes par délibération du conseil municipal n° 
 en date du   ,  
 
Ci-après désignée « la commune », 

       D’autre part, 
 
Ci-après également désignées ensemble « les Parties ». 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code des transports,  
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 
 
Vu la convention conclue entre la CCAC et la commune de CHANTILLY en date du 18 mars 2022, 
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EXPOSE PREALABLE DES MOTIFS 

 
Depuis le 1er juillet 2021, la CCAC est devenue compétente en matière de Mobilités, incluant les 
transferts des contrats et services correspondants, parmi lesquels les services existants sur la 
commune de CHANTILLY à la date de la prise de compétence, en premier lieu le service collectif du 
réseau « DUC ».  
 
Néanmoins, par convention conclue en date du 18 mars 2022, la CCAC a confié provisoirement à la 
commune l’organisation et la gestion du transport de ces services, et ce jusqu’au 1er juin 2024, date à 
laquelle le marché public d’exploitation du réseau du « DUC » arrivera à son terme. 
 
Ladite convention prévoyait dans ses articles 2 et 9 la possibilité de reconduire la convention d’un 
commun accord entre les parties. 
 
Au titre de l’exercice de sa compétence, la CCAC entend engager une réflexion approfondie en matière 
de Mobilités, incluant la possibilité de lancer une consultation pour l’attribution d’un marché global 
d’exploitation des réseaux de transports de son territoire, à l’expiration des marchés en cours, soit à 
compter du 1er septembre 2024. 
 
Dans ce cadre, ceci implique que, pour assurer la continuité du fonctionnement actuel établi entre la 
Communauté et les communes concernées, les marchés de transport, gérés directement par les 
communes, soient le cas échéant prolongés. 
 
Dans ce contexte, le marché du réseau du « DUC », dont la gestion échoit à la commune de CHANTILLY 
ainsi que le prévoit la convention, doit nécessairement être prolongé. Par conséquent, ceci induit, en 
cascade, la prolongation de ladite convention de gestion entre la CCAC et la commune pour se faire. 
 
Tel est l’objet du présent avenant. 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE L’AVENANT 
  
Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention conclue entre la CCAC et la commune de 
CHANTILLY, jusqu’au 31/08/2024. 
 
 
 
ARTICLE 2 : PORTEE DE L’AVENANT 
 
Les dispositions de la convention initiale qui ne sont pas concernées par cet avenant demeurent 
inchangées et continuent de s’appliquer. 
 
 
Fait à Chantilly, le  
 
En deux exemplaires originaux, 
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Le Président de la CCAC, 
 
 
 
 

Francois DESHAYES 

Le Maire de la commune de Chantilly, 
 
 
 
 

Isabelle WOJTOWIEZ 
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AVENANT N°1 
 

à la  
 

CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’AIRE 
CANTILIENNE ET LA COMMUNE DE LAMORLAYE  

RELATIVE A LA GESTION TRANSITOIRE DES SERVICES DE TRANSPORT 
COLLECTIF  

 

 
 
ENTRE : 
 
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, sise 1 avenue du Général de Gaulle, 60500 
CHANTILLY, représentée par son Président en exercice, Monsieur Francois DESHAYES, dûment autorisé 
aux fins des présentes par délibération du conseil communautaire n° 2023/XX en date du 01/02/2023 
 
Ci-après également dénommée « la CCAC », 

       D’une part, 
 
ET : 
 
La commune de LAMORLAYE 24 rue du Général Leclerc, 60260 LAMORLAYE, représentée par son Maire 
en exercice M. Nicolas MOULA, dûment autorisé aux fins des présentes par délibération du conseil 
municipal n°62 en date du 15 décembre 2021,  
 
Ci-après désignée « la commune », 

       D’autre part, 
 
Ci-après également désignées ensemble « les Parties ». 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code des transports,  
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 
 
Vu la convention conclue entre la CCAC et la commune de LAMORALYE en date du 1er février 2022, 
rendue exécutoire le 14 février 2022 
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EXPOSE PREALABLE DES MOTIFS 

 
Depuis le 1er juillet 2021, la CCAC est devenue compétente en matière de Mobilités, incluant les 
transferts des contrats et services correspondants, parmi lesquels les services existants sur la 
commune de LAMORLAYE à la date de la prise de compétence, en particulier le réseau de transport 
« La Navette » ainsi que le service de transport géré par la Région des Hauts de France des collégiens 
résidant sur la commune et scolarisés au collège Françoise DOLTO.  
 
Néanmoins, par convention conclue en date du 1er février 2022, la CCAC a confié provisoirement à la 
commune l’organisation et la gestion du transport de ces services, et ce jusqu’au 18 août 2023, date à 
laquelle le marché public d’exploitation du réseau « La Navette » arrive à son terme. 
 
Ladite convention prévoyait dans ses articles 2 et 9 la possibilité de reconduire la convention d’un 
commun accord entre les parties. 
 
Au titre de l’exercice de sa compétence, la CCAC entend engager une réflexion approfondie en matière 
de Mobilités, incluant la possibilité de lancer une consultation pour l’attribution d’un marché global 
d’exploitation des réseaux de transports de son territoire, à l’expiration des marchés en cours, soit à 
compter du 1er septembre 2024. 
 
Dans ce cadre, ceci implique que, pour assurer la continuité du fonctionnement actuel établi entre la 
Communauté et les communes concernées, les marchés de transport, gérés directement par les 
communes, soient le cas échéant prolongés. 
 
Dans ce contexte, le marché du réseau de la Navette, dont la gestion échoit à la commune de 
LAMORLAYE ainsi que le prévoit la convention, doit nécessairement être prolongé. Par conséquent, 
ceci induit, en cascade, la prolongation de ladite convention de gestion entre la CCAC et la commune 
pour se faire. 
 
Tel est l’objet du présent avenant. 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE L’AVENANT 
  
Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention conclue entre la CCAC et la commune de 
LAMORLAYE, jusqu’au 31/08/2024. 
 
 
 
ARTICLE 2 : PORTEE DE L’AVENANT 
 
Les dispositions de la convention initiale qui ne sont pas concernées par cet avenant demeurent 
inchangées et continuent de s’appliquer. 
 
 
Fait à Chantilly, le  
 
En deux exemplaires originaux, 
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Le Président de la CCAC, 

 
 
 
 

Francois DESHAYES 

Le maire de la commune de Lamorlaye, 
 
 
 
 

Nicolas MOULA 
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PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
DU BUDGET PRIMITIF 2023 

 

 

 

L’article L 2313-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note répond à cette 

obligation. 

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  

 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit 

être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril 

l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours 

maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le Président, ordonnateur est autorisé à 

effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année civile.  

  

Le budget 2023, voté le 1er février 2023 par le conseil communautaire, pourra être consulté sur simple 

demande aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation 

budgétaire présenté au conseil communautaire du 14 décembre 2022.  Il a été établi avec la volonté :  

-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services 

rendus aux habitants ;  

-  de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ;  

-  de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental et de la Région chaque fois que possible. 

 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de la CCAC. D'un côté, la gestion 

des affaires courantes (ou section de fonctionnement), de l'autre la section d'investissement qui a vocation 

à préparer l'avenir. 

 

Le tableau récapitulatif du Budget Primitif 2023 est annexé à la présente note. 
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I. La section de fonctionnement  

  

 a) Généralités 

  

Le budget de fonctionnement permet d’assurer le quotidien. 

  

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services de la CCAC. 

  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population (Petite enfance), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat (dont la Dotation Globale de 

Fonctionnement), à la taxe de séjour et au reversement des paris hippiques.  

  

Les prévisions de recettes réelles de fonctionnement 2023 s’élèvent à 11 980 300 €.  

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les charges de personnel, les charges à caractère 

général (loyers, fournitures, prestations de services, téléphonies…), les subventions versées aux 

associations, les intérêts de la dette, les dépenses obligatoires (SDIS, FPIC, FNGIR).  

   

Les prévisions de dépenses réelles de fonctionnement 2023 s’élèvent à 11 044 029 €. 

  

Le solde entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-

dire la capacité de la CCAC à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement 

à un emprunt nouveau.   

   

Les recettes de fonctionnement sont constituées des 4 principales catégories suivantes : 

• Les impôts et taxes (87%) 

• Les dotations, allocations et reversements de l'Etat (10%) 

• Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (3%) 

  

 b) Les principales dépenses et recettes de la section de fonctionnement 

 

Les recettes prévisionnelles de fonctionnement sont en légère augmentation suite à la 

revalorisation des bases fiscales (7%) et de l’augmentation des taux de fiscalité (5%), du 

retour de la taxe de séjour et du reversement de l’Etat sur les paris hippiques.  
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Dépenses  Montant  Recettes Montant 

Charges à caractère général 
(011) 

                1 906 290  Produits des services (70)                        295 000  
 

Charges de personnel (012)                 1 186 000  Impôts et taxes (73)                   10 418 000   

Atténuation de produits (014)                 3 204 380  
Dotations et participations 
(74) 

                    1 257 300   

Autres charges de gestion 
courante (65) 

                4 610 359  
Autres produits de gestion 
courante (75) 

                          10 000   

Charges financières (66)                    137 000  Produits financiers (76)    

Total dépenses réelles              11 044 029  Total recettes réelles                    11 980 300   

Virement à la section 
d’investissement 

                7 289 338  Excédent reporté                     7 090 067   

Opérations d’ordre                    800 000  Opérations d’ordre                           63 000   

Total général               19 133 367  Total général                   19 133 367   

 

 c) La fiscalité  

  

Les taux de fiscalité augmentent de 5% pour 2023 : 

  

• Concernant les ménages 

◦ Taxe foncière sur le bâti, 3,28% 

◦ Taxe foncière sur le non bâti, 6,46% 

  

• Concernant les entreprises  

◦ Cotisation foncière des entreprises (CFE), 5.23% 

  

Le produit attendu de la fiscalité s’élève à 8 940 000 € hors augmentation des taux. 

Avec l’augmentation des taux, il sera de 9 110 000 €. 

  

II. La section d’investissement  

  

a) Généralités 

  

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 

implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 

projets de la CCAC à moyen ou long terme. Les dépenses d’investissement ont un caractère 

« exceptionnel » dans le sens où elles augmentent la valeur patrimoniale de la CCAC. 

 

Le budget d’investissement reprend le Plan Pluriannuel d’Investissements voté lors de la 

séance du Conseil Communautaire du DOB, le 14 décembre 2022.  
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 b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Remboursement d’emprunts          685 000  Emprunt nouveau   

PPI dépenses        4 064 820  PPI recettes             295 667  

    Résultat antérieur               47 923  

Provision pour 

investissements futurs 
       2 761 513  

Virement de la section de 

fonctionnement 
         7 289 338  

Opérations d’ordre          163 000  Opérations d’ordre             900 000  

Restes à réaliser        1 141 054  Restes à réaliser             282 459  

Total général         8 815 387  Total général           8 815 387  

  

 

  

III. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  

  

  

a) Recettes et dépenses de fonctionnement  
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b) Principaux ratios  

 

1 Dépenses Réelles de Fonctionnement / population 244 € 296 €

2 Produits des impositions directes / population 83 € 209 €

3 Recettes Réelles de Fonctionnement / population 265 € 347 €

4 Dépenses d'équipement brut / population 151 € 86 €

5 Encours de la dette / population 140 € 156 €

6 DGF / population 10 € 19 €

7 Dépenses de personnel / DRF 10,74% 35,15%

8 DRF + remboursement de la dette en capital / RRF 97,90% 90,15%

9 Dépenses d'équipement brut / RRF 62,70% 24,78%

10 Encours de la dette / RRF 52,86% 45,01%

Ratio CCAC EPCI

 

 

 

 

 c) Etat de la dette  

  

 

BANQUE POSTALE - 

THD
23/06/2015  4 065 000  2 591 438 12,5 TF à 2.28 % 2,28%   203 250   57 350   260 600

SOCIETE GENERALE 11/07/2016  1 000 000   583 333 8,5 TF à 1.33 % 1,00%   66 667   7 425   74 092

CAISSE D'EPARGNE - 

Aqualis
17/02/2003   989 000   75 195 1,0  Euribor 3M 1,67%   59 993   1 350   61 343

CAISSE D'EPARGNE - 

Aqualis
05/06/2003  1 500 000   159 338 1,7 Euribor 3M 2,27%   90 294   3 790   94 084

BANQUE POSTALE - 

Extension Aqualis
13/08/2018  2 000 000  1 433 333 10,7 Euribor 3M 2,49%   133 333   46 015   179 348

CREDIT AGRICOLE - 

Extension Aqualis
20/09/2018  2 000 000  1 490 353 10,0 TF à 1.28 % 1,28%   127 048   19 070   146 118

Total  11 554 000  6 332 990   680 585   135 000   815 585

Charges 

d'intérêt
Annuité

CRD au 

01/01/2023

Durée 

résiduelle 

(en 

années)

Taux Annuité de l’exercice

Organisme prêteur - 

Projet financé

Date de 

mobilisation
Nominal

Index Taux 

d’intérêt
Capital

 

  































 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’AIRE CANTILIENNE 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le premier du mois de février à 20 heures. 

 

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, dûment convoqué 
par Monsieur le Président par voie électronique en date du 26 janvier 2023, s’est rassemblé au Foyer 
Culturel à Lamorlaye sous la présidence de Monsieur François DESHAYES, Président, en session 
ordinaire. 

---===oooOooo===--- 

 

Étaient présents : Anne LEFEBVRE, Isabelle WOJTOWIEZ, Frédéric SERVELLE, Florence WOERTH, 
Françoise COCUELLE, François DESHAYES, Serge LECLERCQ, Nathalie LAMBRET, Sylvie MASSOT, 
Thomas IRAÇABAL, Jean-Claude LAFFITTE, Jeanou MOREAU, Manoëlle MARTIN, Daniel DRAY, Marion 
LE MAUX, Nicolas MOULA, Christine KLOECKNER, Jean-Michel BARBIER, Valérie CARON, Pierre-Yves 
BENGHOUZI, Laurent AGOSTINI, Jacques FABRE, Nathanaël ROSENFELD, Leslie PICARD, Fabrice 
BOULAND, Michel MANGOT, Sophie LOURME, Corry NEAU, Jean-Marc VINCENTI.  

Était absent remplacé par un suppléant : Éric AGUETTANT par Roger POTIN VESPERAS. 

Avaient donné pouvoir : François KERN à Frédéric SERVELLE, Caroline GODARD à Françoise COCUELLE, 
Tony CLOUT à Isabelle WOJTOWIEZ, Xavier BOULLET à Sylvie MASSOT, Sophie DESCAMPS à Nathalie 
LAMBRET, Patrice MARCHAND à Thomas IRAÇABAL, José HENRIQUES à Jean-Claude LAFFITTE, Jean 
EPALLE à Daniel DRAY, Alexandre GOUJARD à Jean-Michel BARBIER, Florence WILLI à Nicolas MOULA. 

Était absent/excusé : - Christine COCHINARD 

Secrétaire de séance : Nathanaël ROSENFELD. 

Membres en exercice : 41 

Présents ou remplacés  
par un suppléant :   30 

Pouvoirs : 10 

Votants :  40 

Quorum fixé à : 21 
 

CERTIFICAT DE PUBLICITE 

Le Président de la Communauté de Communes, certifie que la délibération dont l’expédition est ci-
contre, a reçu la publicité exigée par l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Affichage le 1er février 2023 
 
LE PRESIDENT,              
François DESHAYES



 

DELIBERATION N°2023 / 11 

 
 
  
ENVIRONNEMENT ET 

TRANSITION 

ECOLOGIQUE 

AJUSTEMENT N°4 DE LA GRILLE TARIFAIRE DU SERVICE PUBLIC 
D’ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 

 

 

 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 30 avril 2010 instaurant la grille tarifaire de la 

redevance incitative, 

 

Vu les délibérations du conseil communautaire en date des 14 avril 2011, 12 juillet 2013, 6 juillet 2015, 14 

décembre 2015, 20 juin 2016 (n°2016/68), 21 décembre 2017 (n°2017/84), 17 décembre 2018 (n°2018/95), 

8 juillet 2019 (n°2019/63), 5 décembre 2019 (n°2019/91), 15 décembre 2020 (n°2020/93), 24 novembre 2021 

(n°2021/102), 9 mars 2022 (n°2022/16) et 20 juin 2020 (n°2022/60) modifiant la grille tarifaire. 

 

Vu la délibération n°2020/81 du conseil communautaire en date du 25 novembre 2020, adoptant le scénario 

de collecte des déchets ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2022, 

 

Vu la délibération n°2017/56 du conseil communautaire du 7 juillet 2021, autorisant Monsieur le Président 

à signer les marchés de collecte et de fourniture de contenants pour les déchets ménagers et assimilés, 

 

Considérant que, par délibération du 25 novembre 2020, le conseil communautaire a adopté le scénario de 

collecte des déchets et les services à mettre en place au 1er janvier 2022, 

 

Considérant que la grille tarifaire de redevance incitative d’enlèvement des ordures ménagères 

correspondant à ces services a été approuvée par délibérations du 24 novembre puis du 13 décembre 2021, 

et a fait l’objet d’ajustements successifs, adoptés par délibérations du conseil communautaire, 

 

Considérant que, dans le cadre de la préparation du budget primitif du budget annexe du Service public 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés pour l’année 2023, et compte tenu de l’évolution des 
dépenses de fonctionnement, il convient d’ajuster les recettes afin d’équilibrer le budget de fonctionnement, 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
Considérant qu’il en résulte un ajustement de la grille tarifaire de la manière suivante : 
 

 

Grille tarifaire 
 1er juillet 2022 

 Ajustement n°3 

Grille tarifaire  
1er février 2023  
Ajustement n°4 

Evolution 
2022-2023 

 

Part 
fixe 

Montant 
levée 

Part 
fixe 

Montant 
levée 

Part 
fixe 

Montant 
levée 

Bac 120 litres 176,00 € 3.36 € 202,40 € 3,86 € +26,40 € +0,50 € 

Bac 240 litres  223,00 € 6.72 € 256,45 € 7,73 € +33,45 € +1,01 € 

Bac 360 litres 273,00 € 10.08 € 313,95 € 11,59 € +40,95 € +1,51 € 

Bac 500 litres 323,00 € 14.00 € 371,45 € 16,10 € +48,45 € +2,10 € 

Bac 660 litres 383,00 € 18.48 € 440,45 € 21,25 € +57,45 € +2,77 € 

Bac 770 litres 423,00 € 21.56 € 486,45 € 24,79 € +63,45 € +3,23 € 

 
 

Vu le projet de la grille tarifaire figurant en annexe de la présente délibération. 

 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

 

Et après en avoir délibéré, 

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- APPROUVE la grille tarifaire de redevance incitative d’enlèvement des ordures ménagères (RIEOM) 

telle que figurant en annexe, pour une application à compter de l’entrée en vigueur de la présente 

délibération. 

 

- AUTORISE Le Président à prendre toute mesure pour l’exécution de la présente délibération. 

  





Abonnement annuel au 

service (part fixe)

Abonnement annuel au 

service (part fixe)

Abonnement annuel au 

service (part fixe)
Part variable du service 

pour 1 collecte toutes les 

2 semaines (C05) 

pour 1 collecte par semaine 

(C1) suivant secteurs

pour 2 collectes par 

semaine (C2) suivant 

secteurs

(à la levée ou au sac)

Non affilié au service

« Service Minimal/ Non 

doté »

Affilié au service Sac

(résidence secondaire ou

manque de place)

40 € le rouleau de 25 sacs de 50 L

Soit 1,60 € le sac

Rouleau de Sacs rouges 50

litres ou rouleau de sacs

rouges 100 L

64€ le rouleau de 20 sacs de 100 L 

(Soit 3,20 €/sac)

Volume du bac

Montant de l’abonnement 

annuel (à partir du 1er 

Février  2023)

Montant de la C1 pour les 

professionnels

Montant de la C2 pour les 

professionnels
Montant de la levée du bac

Bac 120 litres 203,00 €                                    + 60 € soit 263 €  + 121 € soit 324 € 3.86 €/levée

Bac 240 litres 257,00 €                                    + 60 € soit 317 €  + 121 € soit 378 € 7.73 €/levée

Bac 360 litres
314,00 €                                    

+ 60 € soit 374 €  + 121 € soit 435 € 11.59 €/levée

Bac 500 litres 372,00 €                                    + 60 € soit 432 €  + 121 € soit 493 € 16,10 €/levée

Bac 660 litres 441,00 €                                    + 60 € soit 501 €  + 121 € soit 562 € 21.25 €/levée

Bac 770 litres 487,00 €                                    + 60 € soit  547 €  + 121 € soit 608 € 24.79 €/levée

Si surplus temporaire de 

déchets :
40 € le rouleau de 25 sacs 

Rouleau de Sacs rouges 50 

litres
Soit 1,60 € le sac 

Lot de 5 sacs de 100 litres 16 € le lot de 5 sacs de 100 litres

Collecte supplémentaire

Bac 120L (cuve réduite 60L)

Service de collecte de bacs à roulettes pucés, couvercle gris

Grille tarifaire applicable au 1er Février 2023

Type de contenants 

d’Ordures Ménagères 

/non recyclables

Usagers ne s’affiliant pas au service, refusant sac rouge et bac pucé
398 € par an par local occupé par un particulier

863 € par an par local occupé par un professionnel

Usagers ne fournissant pas de pièces justificatives conformes
Forfait de 100 € par dossier dont la pièce est non conforme

Service de collecte en Sacs Rouges

203,00 €

Rouleau de Sacs rouges 100 

litres

 Coût à l’habitant d’accès au service Déchetterie, Encombrants, frais de structure et de communication)

64 € le rouleau de 20 sacs (Soit 

3,20 €/sac)

Lot de 5 sacs de 50 litres 8 € le lot de 5 sacs de 50 litres

Secteur en Points d’apport volontaire OMr enterrés

Quartier de la gare des Courses à CHANTILLY (Verdun) 

Redevance globale d’Enlèvement des Ordures Ménagères, en application de l’article L2333-76 

du Code Général des Collectivités Territoriales, suivant le réel du coût du service

(Coût de collecte et traitement des tonnages recueillis en PAV OMr, Emballages, Verre,

Collecte des déchets verts

Bac 120 L
Mise à disposition du bac : 55€

55€/an (pour chaque bac)

Bac 240L
Mise à disposition du bac : 70€

96€/an (pour chaque bac)

Mise en place d’une puce 

sur un bac déjà en place
10€ par opération de pose de puce

Collecte des encombrants 
30€ dès la 3èmecollecte

Collecte des déchets alimentaires pour les particuliers

Bac 120L (cuve réduite 60L) Gratuite

Collecte des déchets alimentaires pour les professionnels

gratuite



Bac supplémentaire de 120L 

(cuve réduite 60L)

Bac 340L

144€/ an

408€/ an



Forfait Cartons 

Professionnels

Producteurs de cartons 

professionnels

Collecte de déchets 

hippiques

Producteurs professionnels 

du monde hippique 

(ficelles, sacs tressés, 

plastiques et krafts) 

Mise en place d’une serrure 

sur bac à roulettes déjà en 

place

Mise en place d’une serrure 

sur bac à roulettes 

nouvellement livré

Mise à disposition d’un 

badge d’accès au Point 

d'Apport Volontaire Omr/CS

(après première dotation 

gratuite contre dépôt de 

garantie de 10 € par badge)

Mise à disposition d’une 

carte RFID ou d’un badge 

d’accès aux abris bacs 

déchets alimentaires 

Demande de 

renouvellement d’une carte 

RFID ou d’un badge d’accès 

après une perte, vol, casse

Demande de réédition de 

facture sous format TIP 

suite à perte de facture ou 

changement de débiteur 

non signalé dans les délais

Indemnité de 

Remboursement de bac 

pucé ou non, emporté par 

l’usager lors de son 

déménagement

Indemnité de 

remboursement de clefs, 

pertes, non restituées ou 

reproductions, de serrure 

équipant le bac à roulettes

Changement de volume  de 

bacs Omr et/ou CS

Services Déchets professionnels

Abonnement annuel

Pour la collecte dédiée (2 fois par semaine)

186 €

            Abonnement annuel

Pour la collecte dédiée (bimensuelle)

257 €

Services ponctuels

50 € par opération de pose de serrure

20 € par opération de pose de serrure

10 € par badge

Gratuite

10€ par badge

10 € par facture

50 € par bac

20 € par jeu de clefs de serrure

10 € par intervention









PRESTATIONS UNITE PRIX UNITAIRE HT TVA PRIX TTC

Mise à disposition d'une benne de 15ou 30 m3 (hors gravats) Par rotation (dépôt enlèvement) sans limitation de durée 192,69 € 10,00% 211,96 €

Mise à disposition d'une benne gravats Par rotation (dépôt enlèvement) sans limitation de durée 197,59 € 20,00% 237,11 €

Mise à disposition de bac 2 roues Par rotation (dépôt enlèvement) sans limitation de durée 28,00 € 10,00% 30,80 €

Mise à disposition de bac 4 roues Par rotation (dépôt enlèvement) sans limitation de durée 35,00 € 10,00% 38,50 €

Collecte exceptionnelle en semaine du lundi au samedi (départ dépôt, retour dépôt) Par heure 133,81 € 10,00% 147,19 €

Collecte exceptionnelle le dimanche et jour férié (départ dépôt, retour dépôt) Par heure 214,10 € 10,00% 235,51 €

Traitement des déchets collectés / Centre de valorisation énergétique à Villers Saint Paul Par Tonne 115,97 € 10,00% 127,57 €

Traitement des déchets collectés / Centre de stockage des déchets ultimes à Saint Maximin dont TGAP Par Tonne 110,00 € 10,00% 121,00 €

Traitement des déchets verts / Tonne Par Tonne 22,32 € 5,50% 23,55 €

Traitement des déchets enfouissables ou encombrants Par Tonne 114,17 € 10,00% 125,59 €

Traitement de la férraille Par Tonne 255,00 € 20,00% 306,00 €

Traitement des déchets tout venant Par Tonne 67,05 € 10,00% 73,76 €

Traitement des gravats Par Tonne 31,91 € 20,00% 38,29 €

Réception matière non conforme Forfait 45,00 € 20,00% 54,00 €

Traitement matière non conforme Par Tonne 165,00 € 20,00% 198,00 €

TARIFICATION DES PRESTATIONS SPECIFIQUES 2021



PRESTATIONS UNITE PRIX UNITAIRE HT TVA PRIX TTC

Mise à disposition d'une benne de 15ou 30 m3 Par rotation (dépôt enlèvement) sans limitation de durée 195,00 € 10,00% 214,50 €

Dépôt d'une benne gravats Par benne 105,00 € 20,00% 126,00 €

Collecte d'une benne gravats Par benne 130,00 € 20,00% 156,00 €

Retrait d'une benne gravats Par benne 130,00 € 20,00% 156,00 €

Passage à vide (benne gravats) Par benne 130,00 € 20,00% 156,00 €

Traitement des déchets collectés / Centre de valorisation énergétique à Villers Saint Paul Par Tonne 115,97 € 10,00% 127,57 €

Traitement des déchets collectés / Centre de stockage des déchets ultimes à Saint Maximin dont TGAP Par Tonne 120,00 € 10,00% 132,00 €

Traitement des déchets verts / Tonne Par Tonne 22,00 € 5,50% 23,21 €

Traitement des déchets enfouissables ou encombrants Par Tonne 133,00 € 10,00% 146,30 €

Traitement de la férraille Par Tonne 197,00 € 20,00% 236,40 €

Traitement de la benne tout venant Par Tonne 55,42 € 10,00% 60,96 €

Traitement des gravats Par Tonne 30,00 € 20,00% 36,00 €

Réception matière non conforme Forfait 45,00 € 20,00% 54,00 €

Traitement matière non conforme Par Tonne 185,00 € 20,00% 222,00 €

TARIFICATION DES PRESTATIONS SPECIFIQUES 2022
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